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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 27 septembre 2023 
 
Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, 

en séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

OBJET : DESIGNATION DU DELEGUE A L’ASSOCIATION RETZ’AGIR 

L’Association Retz ’Agir porte 2 actions d’insertion qui servent de tremplin et permettent aux 
personnes éloignées de l’emploi de retrouver une place dans le monde du travail : une Association 
Intermédiaire et un Chantier d’insertion avec trois supports d’activité. 

La Communauté de communes Sud Retz Atlantique est représentée au Conseil d’Administration par 1 
délégué titulaire et 1 délégué suppléant. 

Le Conseil communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE, à l’unanimité des membres présents, de procéder à la désignation, à main levée, des 
représentants de la Communauté de communes Sud Retz Atlantique suivants : 

Titulaire :     Suppléante : 

Mme Laura GLASS    Mme Sylvie PLATEL 
          
        Le Président, 
         
        Laurent ROBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 27 septembre 2023 
 
Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, 

en séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

 

OBJET : PROJET D’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE VIA SES PRISES DE PARTICIPATION DANS LA 
SAS ENERGIE LOCALE SUD RETZ ATLANTIQUE. 

Pour faciliter le financement du projet, l’établissement bancaire Crédit Agricole demande 
une garantie d’emprunt de la collectivité. Une garantie d’emprunt est un engagement par 
lequel la collectivité accorde sa caution à un organisme dont il veut faciliter les opérations 
d’emprunt, en garantissant aux prêteurs le remboursement en cas de défaillance du 
débiteur. 
 
Les principales caractéristiques de l’emprunt sont les suivantes : 
 
 

 

Crédit Agricole Atlantique Vendée 
Montant: 1 389 810 euros 
Durée: 20 ans 
Taux fixe: 3,69% à compter du 01/01/2024 
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L’offre de prêt est annexée à la présente délibération. Une actualisation de l’offre pourra être 
réalisée avant la transaction effective. 

 
Après étude du dossier par les services et validation du receveur municipal, il s’avère que la mise 
en place du cautionnement sollicité ne contrevient pas aux dispositions du Code général des 
Collectivités territoriales qui prévoit que les dispositions suivantes soient respectées : 
 
− Le montant total des annuités d’emprunts déjà garantis, majoré du montant net des annuités de 
la dette de la collectivité et de la première annuité entière de l’emprunt nouveau dont la 
garantie est envisagée, ne doit pas excéder 50 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
− Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d’un même débiteur ne peut 
excéder 10 % du montant total des annuités susceptibles d’être garanties, c’est-à-dire 10 % de 
la capacité totale de la collectivité. 
 
− La quotité maximale susceptible d’être garantie pour un même emprunt par une ou 
plusieurs collectivités est fixée à 
50 %. 
 
Considérant les caractéristiques du prêt contracté par la SAS détaillées ci-dessus, 
 
Considérant que le cautionnement envisagé est conforme aux dispositions prévues par le Code 
Général des Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
la division du risque et au partage du risque. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 
− ACCORDE la caution de la collectivité au profit de la SAS ENERGIE LOCALE SUD RETZ 
ATLANTIQUE, à hauteur de 50 % pour le remboursement de toutes sommes dues en capital, 
intérêts, intérêts de retard, indemnité, frais et accessoires au titre du contrat de prêt contracté 
dont les caractéristiques sont celles exposées ci-dessus ; 
 
− S’ENGAGE, au cas où la SAS ENERGIE LOCALE SUD RETZ ATLANTIQUE ne s’acquitterait pas 
de toutes les sommes exigibles en capital, intérêt, intérêts de retard, indemnités, frais et 
accessoires, à en effectuer le paiement en ses lieu et place sur simple demande du Crédit 
Agricole, adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
− S’ENGAGE à créer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir le paiement 
des sommes dues au Crédit Agricole. 
 
AUTORISE à l’unanimité Monsieur le Président, en sa qualité de garant l'acte de 
cautionnement, à signer tout acte y afférent ultérieurement, sans autre délibération. 
 

Le Président,  

Laurent ROBIN 
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Convention d’avance en 

compte courant d’associé 
 

 

 

 

Entre 

 

La communauté de communes Sud Retz 

Atlantique 

 

et 

 
 

la SAS Energie locale Sud Retz Atlantique 

 
 



Les soussignées : 

 

Sud Retz Atlantique, communauté de communes, dont le siège social est situé au ZIA de la Seiglerie 3, 2 

rue Galilée, 44270 MACHECOUL-SAINT-MEME, immatriculée au répertoire des entreprises et 

établissements de l'INSEE sous le numéro 200 071 546, représentée par XXX, agissant et ayant les pouvoirs 

nécessaires en tant que président, 

 

ci-après « CCSRA » ou « le Prêteur», 

 

ET  

 

Energie locale Sud Retz Atlantique, Société par actions simplifiée au capital variable de 2000 €, dont le 

siège social est situé chez ENR 44, Rue de Roland Garros. 44 700 ORVAULT, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Nantes sous le numéro 915 124 937, représentée par XXX agissant et ayant les 

pouvoirs nécessaires en tant que Président. 

 

ci-après « la Société », 

 

Le Prêteur et la Société étant ci-après également dénommés individuellement une « Partie » et 

collectivement les « Parties ».  

 



Exposé préalable 

Le Prêteur est associé de la Société. 

La Société a demandé au Prêteur, qui a accepté, d'apporter un montant maximum de deux cent mille euros 

(200 000 €) sous forme d'avance en compte courant (ci-après « l’Avance »). 

Il est rappelé que les conditions légales et réglementaires pour mettre en place cette avance sont remplies, et 

notamment que le Prêteur a vérifié que l'addition de l'ensemble des avances en compte courant qu’il a consenti 

à toutes les sociétés dont il est actionnaire n’excède pas quinze pour cent  (15 %) de ses recettes réelles de la 

section de fonctionnement de son budget, conformément à l’article L2253-1, alinéa 3 du Code général des 

collectivités territoriales. 

Au regard de ces éléments, les Parties se sont accordées sur les stipulations ci-dessous. 

Article 1 Avance en compte courant 

1.1 Nature de l’Avance 

L’Avance consiste en un prêt consenti par le Prêteur à la Société. 

1.2 Objet de l’Avance 

L'objet de l’Avance est de fournir à la Société des liquidités, qui pourront être utilisées pour financer ses 

activités courantes, le paiement de prestations, ses investissements, ou pour satisfaire tout autre besoin 

financier conforme à son objet social et approuvé par ses instances. 

1.3 Montant de l’Avance 

Le Prêteur apporte en compte courant à la Société une somme maximale de deux cent mille euros (200 000 €) 

qui sera inscrite en compte courant d’associé dans les livres de la Société. 

L'Avance sera libérée en fonction des exigences bancaires et des appels de la direction de la Société selon les 

besoins en trésorerie. 

Cette somme pourra être augmentée, sur simple décision du Prêteur, sous réserve, le cas échéant, des 

modalités de remboursement ou de blocage prévues par la présente convention, par voie d'avenant signé par 

le Prêteur et la Société. 

1.4 Intérêts 

Pendant la durée définie à l’Article 1.5Error! Reference source not found., le montant de l’Avance portera 

intérêt au taux de cinq pour cent (5%) (ci-après « les Intérêts »). Le taux d'intérêt s’entend net de tout impôt 

qui pourrait être retenu à la source. 

Les Intérêts seront payés annuellement dans les trois (3) mois à compter de la date de clôture de l'exercice 

social. 



Le paiement des Intérêts s'effectue par tout moyen de paiement. Dans tous les cas, le paiement des Intérêts 

s'effectuera sous réserve du respect des éventuelles règles de distribution imposées par les banques accordant 

un prêt à la Société. 

1.5 Durée 

La durée de l’Avance est de sept (7) ans, renouvelable une fois, conformément aux dispositions de l’article 

L2253-1, alinéa 3 du Code général des collectivités territoriales.  

Dans le cas où l'énergie produite par les installations de production perdrait le bénéfice du soutien de l’Etat, 

les Parties s’engagent à définir une nouvelle durée pour l’Avance, conforme à la législation en vigueur. 

Article 2 Conditions de remboursement 

Au terme de la durée de l’Avance, les sommes que le Prêteur a laissé à la disposition de la Société sont 

remboursables à tout moment, sur demande écrite du Prêteur, dans les vingt (20) jours de la demande. 

La Société pourra, à tout moment, à son entière discrétion, rembourser par anticipation tout ou partie de 

l'Avance et des Intérêts dus, sous réserve du respect des règles de subordination et de distribution imposées 

par les banques accordant un prêt à la Société. 

Le remboursement pourra intervenir par compensation de sommes dues par le Prêteur, le cas échéant. 

Il convient de noter que l’Avance constitue une « dette subordonnée » et ne bénéficie donc pas d’un rang 

privilégié dans l’ordre de remboursement en cas de défaut ou de liquidation de la Société. 

Article 3 Exigibilité anticipée 

L'Avance et, le cas échéant, les Intérêts, deviendront de plein droit immédiatement exigibles si le Prêteur en 

fait la demande par lettre recommandée avec accusé de réception dans les cas suivants : 

 Cession ou apport de tout ou partie des actifs essentiels de la Société ; 

 Jugement prononçant le redressement ou la liquidation judiciaire de la Société ; 

 Décision de dissolution ou liquidation amiable de la Société ; 

 Changement de contrôle de la Société au sens de l'article L233-3 du Code de commerce ; 

 Projet de cession du contrôle de la Société au sens de l'article L233-3 du Code de commerce ou de 

fusion de la Société avec une autre entité, dont toutes les conditions suspensives auraient été levées ; 

 Cession par le Prêteur de la totalité des actions de la Société qu'il détient ; 

 Non-paiement des Intérêts ou de toute somme due au titre de l'Avance non régularisée dans un délai 

de soixante (60) jours calendaires ; 

sous réserve toutefois du respect des règles de distribution imposées par les banques accordant un prêt à la 

Société. 



Article 4 Octroi d’un délai de paiement 

En cas de non-remboursement de l'Avance et/ou des Intérêts dus au Prêteur à la date d'exigibilité, le Prêteur 

peut octroyer gracieusement à la Société un délai de paiement supplémentaire pour l’Avance et/ou les Intérêts 

dus d’au maximum deux (2) ans. 

L’octroi gracieux d’un délai de paiement supplémentaire n’induit pas de renoncement, pour le Prêteur, aux 

intérêts de retard prévus à l’Article 5. 

Les Parties signeront un accord écrit pour acter de l’octroi d’un tel délai de paiement supplémentaire. 

Article 5 Intérêts de retard 

En cas de non-remboursement de l'Avance et/ou des Intérêts dus au Prêteur à la date d'exigibilité, le montant 

des intérêts de retard dus au Prêteur sera calculé sur la base du taux conventionnel de déductibilité fiscale, 

sur la durée pendant laquelle les sommes seront demeurées impayées sans que la présente disposition ne 

puisse être interprétée comme une prorogation du délai de remboursement. 

Ces intérêts de retard seront calculés sur la base d'une année de 365 jours payés pour le nombre exact de jours 

écoulés. 

Le présent article s’applique sous réserve : 

 des stipulations de la présente convention permettant un remboursement anticipé de l'Avance et, le 

cas échéant, un remboursement anticipé des Intérêts ; et/ ou  

 des stipulations de la présente convention permettant de rallonger le délai de paiement [dans la 

limite de deux (2) ans] de l'Avance ; et/ ou  

 que ces sommes aient fait l'objet d'un remboursement effectif en numéraire ou par voie de 

compensation avec des créances.  

Article 6 Résiliation de la convention 

A l’issue de la durée de l’Avance définie ci-dessus, la présente convention pourra être résiliée par l'une ou 

l'autre des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre Partie. 

Quelle que soit la date éventuellement prévue pour le remboursement de l’Avance, la présente convention 

sera automatiquement résiliée en cas de perte du lien en capital, direct ou indirect, entre les Parties, dans un 

délai de trente (30) jours à compter de la perte du lien ou du contrôle. 

La résiliation de la présente convention entraînera l'exigibilité et le paiement de toutes les sommes mises à 

disposition et des Intérêts, au jour de la prise d'effet de la résiliation. 

Article 7 Accord préalable de l’assemblée délibérante  

L’assemblée délibérante du Prêteur se prononce sur l'octroi, le renouvellement ou la transformation en capital 

de l’Avance.  



Article 8 Confidentialité 

Les Parties conviennent de maintenir la plus stricte confidentialité concernant les informations objet de la 

présente convention. A ce titre, les Parties s’engagent à ne divulguer ces informations à aucun tiers qui ne 

serait pas soumis à une obligation de confidentialité, sauf :  

 En cas d’autorisation écrite préalable de l'autre Partie ; et/ou  

 Si la divulgation est exigée par la loi ou par une autorité disposant des pouvoirs pour l’exiger. 

La présente obligation de confidentialité s'applique pendant la durée de l’Avance et subsiste pendant une 

période de cinq (5) ans à compter de la résiliation ou de l'expiration de la présente convention.  

La présente obligation de confidentialité ne s'applique pas aux informations connues publiquement au 

moment de leur communication. 

Article 9 Incessibilité de la convention 

La présente convention étant conclue en considération des liens existant entre les Parties, les droits et 

obligations en résultant ne pourront être transférés, sous quelque forme, quelque manière et à quelque 

personne que ce soient, sans l'accord préalable et écrit des deux Parties. 

Article 10 Différend 

La présente convention est soumise au droit français. 

En cas de différend, excepté en situation urgente, les Parties feront leurs meilleurs efforts pour trouver une 

solution amiable dans les trente (30) jours de la constatation dudit différend. 

À défaut, le différend sera soumis à la compétence du Tribunal administratif du Nantes. 

 

 

Fait à  

Le  

Signature 

 

 

 

Signature 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 
DELIBERATION 

 
Séance du 27 septembre 2023 

 
Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, 

en séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

OBJET : TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES : EXONERATION 2024 

 
ENTENDU l'exposé Madame PELLETIER-SORIN Manuella, Vice-Président déléguée aux 
Finances, budget, mutualisation et ressources humaines, que l’assemblée délibérante de la 
Communauté de Communes, peut, conformément à l’article 1521 III 1 du Code Général des 
Impôts, délibérer pour exonérer certaines entreprises de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères. 
 
A cet effet, une délibération doit être prise avant le 15 octobre 2023 afin de dresser la liste 
des entreprises susceptibles de bénéficier d’une exonération pour l’année 2024. 
 
Il est rappelé que par délibération du 27 septembre 2017, Le Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Sud Retz Atlantique avait défini les conditions d’exonérations 
suivantes : « les demandes d’exonération seront étudiées pour les entreprises fournissant un 
contrat d’enlèvement des D.I.B. (Déchets Industriels Banals) ou déchets non ménagers assortis 
des factures acquittées ainsi que les justificatifs de traçabilité de traitement déchets ». 
 
Des entreprises ont transmis une demande d’exonération car n’utilisant par le service de 
collecte des ordures ménagères. 
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Au vu des demandes, le Conseil Communautaire doit dresser la liste des propriétaires à 
exonérer au titre de l’année 2024. 
 
 
Le Conseil communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 1521 III 1 du Code Général des Impôts, 

VU  les demandes et justificatifs présentés par les différentes entreprises, 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire  

DECIDE d’exonérer la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2024 les 
entreprises, hôpitaux et établissements scolaires figurant dans les annexes jointes. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à transmettre les listes aux services fiscaux et à signer toute 
pièce relative à ce dossier. 

Contre : 2  

Absentation : 1  

Pour : 26 
 
 
Le Président, 
Laurent ROBIN 
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CCSRA | 23_09_2021 

 

EXONÉRATION TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MENAGÈRES 2024 – Conseil du 27 09 2023 
 

N° NOM et ADRESSE DE L'ENTREPRISE NOM et ADRESSE du PROPRIETAIRE 
 

JUSTIFICATIFS 

ENTREPRISES  

 
LB Bois Métal 
2 ZA du Pé Garnier 
44 650 Corcoué/Logne 

02 40 05 85 37  
Nicolas Lauté 

Transmis 

 

SARL MERCERON FABRICE  
Z.I.A. Les Grands Moulins 
1 rue du Grand Moulin 
44270 LA MARNE 

EURL DMAC FINANCES 
12 la Favrie 
44310 SAINT LUMINE DE COUTAIS 

Transmis 
 

    

 

SARL AMC  
6 rue du bois fleuri 
44650 LEGÉ 

SCI JOC 
ZIA Du Roussignon 
Rue du Bois Fleuri 
44650 LEGÉ 

Transmis 

 

IMPEC ENERGIES 
6, Rue des Frères Lumière-PA Legé-Nord 
44650 LEGÉ 

SCI DELAVAN 
ZIA Du Roussignon 
Rue du bois fleuri 
44 650 Legé 

Transmis  

 

SUD LOIRE PAYSAGE 
2 et 2 T rue du Bois fleuri 
44650 LEGÉ 

SCI DSC 
ZIA Du Roussignon 
Rue du Bois Fleuri 
44650 LEGÉ 

Transmis  

 

SARL DEFI 
ZIA Du Roussignon 
3, rue du Bois Fleuri 
44650 LEGÉ 

SCI PVR Investissements 
32 B Rte De Mormaison 
44650 LEGÉ 

Transmis  

 
SARL Charpentiers du Bord de Logne 
8, Rue des Frères Lumière-PA Legé-Nord 
44650 LEGÉ 

SARL Charpentiers du Bord de logne 
ZAC du Petit Roussillon 
44560 Legé 

Transmis  

 

SA WALOR 
1, rue du Champ Fleuri - PA Legé-Nord 
44650 LEGÉ 

SA NATIOCREDITBAIL 
Ulmmeuble le Pixel 
12 rue du port 
92022 Nanterre Cedex 

Transmis  

 
SARL ATDV 
1 rue Thomas Edison - PA Legé Nord 
44650 LEGÉ 

SCI MSRE 
La Charrie 
44650 LEGÉ 

Transmis  

 
ETS ROCHETEAU 
BP 4 – 8 rue Nicolas Appert 
44650 LEGÉ 

Nicolas Rocheteau Transmis  

 

SARL GUILLOU / BAT ENDUIT 
Le Roussignon-5, rue du Bois fleuri 
44650 LEGÉ 

SCI La Sapinière 
Par M et Mme Bruno Guillou 
2 rue Jacques Prevert 
44650 Legé 

Transmis  

 
LIDL 
La Croix Ronde 
44650 Legé 

LIDL 
2 rue du nouveau bële 
44 470 Carquefou 

Transmis 

 
SCI Padioleau Cavoleau 
6 Impasse Bourgneuf 
44650 Legé 

Yves Paudeau Transmis 

 
SCI LUVIMMO 
5 Rue Ambroise Paré 
44650 Legé 

MAINGUET Vianney 
THIBAUD Ludovic 

Transmis 

    

 
ID MAG DESIGN 
Z.I la Seiglerie 2 
7 rue Claude CHAPPE 

ID MAG DESIGN 
Z.I la Seiglerie 2 
7 rue Claude CHAPPE 

Transmis  
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Citroën  
SAS 2RB Automobiles 
31 rue Marcel Brunelière 
ZI Seiglerie 
44270 Machecoul 

SCI 3 DLR 
36 rue des fosses 
44270 La Marne 

Transmis  

 

Garage ABYS'AUTO 
Z.I.A. La Seiglerie 
50 rue Marcel Brunelière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT- MÊME 

PADIOLLEAU Bertrand 
20 bis rue de la Garnache 
85710   BOIS DE CENE 

Transmis  

 

JP Prin 
10 rue Clément Ader 
La Seiglerie 2 
44270 Machecoul 

JP Prin 
10 rue Clément Ader 
La Seiglerie 2 
44270 Machecoul 

Transmis 

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie 
11 Rue Denis Papin 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SARL ETS BEILLEVAIRE 
Z.I. de la Seiglerie 3 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie  
3 rue des Frères Lumière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SCI AU BON PASSAGE 
Chez M. Pascal BEILLEVAIRE 
8 rue des Métives 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis 
 

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie  
10 Rue André Marie Ampère 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SCI AU BON PASSAGE 
Chez M. Pascal BEILLEVAIRE 
8 rue des Métives 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie  
49 rue Marcel Brunelière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SCI AU BON PASSAGE 
Chez M. Pascal BEILLEVAIRE 
8 rue des Métives 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie 
1 Rue Antoine Laurent LAVOISIER 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

 Transmis  

 

Ets BEILLEVAIRE 
Z.I.A. La Seiglerie 
1 Rue Pierre et Marie Curie 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

 Transmis  

 

ETS BRISSONNEAU 
Z.I.A. La Seiglerie 1 
4 Rue Auguste et Louis Lumière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SCI ANTOINE 
25 Chemin des Loges 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 
LIDL 
30 RUE Marcel Brunelière 
Machecoul- Saint - Même 

LIDL 
2 rue du nouveau bële 
44 470 Carquefou 

Transmis  

 

MAPAC PANEL 
Z.I.de la Seiglerie 
53 rue Marcel Brunelière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

SAS MAPAC PANEL 
Z.I.de la Seiglerie 
53 rue Marcel Brunelière 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

MAPAC PANEL 
Z.I.de la Seiglerie 
15 rue Gustave Eiffel 
Machecoul 

SAS MAPAC PANEL 
Z.I.de la Seiglerie 
53 rue Marcel Brunelière 
Machecoul 

Transmis  
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VOYAU COUVERTURE 
Z.I.A. La Seiglerie 2 
3 rue Thomas Edison 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

VOYAU COUVERTURE 
Z.I.A. La Seiglerie 2 
2 rue Thomas Edison 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

LES SAVEURS DU FROMAGE 
ZIA de la seiglerie 3 
9 rue Henri Giffard 
44270 MACHECOUL – SAINT- MÊME 

LES SAVEURS DU FROMAGE 
ZIA de la seiglerie 3 
9 rue Henri Giffard 
44270 MACHECOUL – SAINT- MÊME 

Transmis  

 

FOUCAULT RECYCLAGE  
Z.I.A. La Seiglerie 
Rue Alfred Nobel 
BP05 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

FOUCAULT RECYCLAGE  
Rue Alfred Nobel 
Z.I.A. La Seiglerie 
BP05 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis  

 

FOUCAULT RECYCLAGE  
Boulevard de Grandmaison 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

FOUCAULT RECYCLAGE  
Rue Alfred Nobel 
Z.I.A. La Seiglerie 
BP05 
44270 MACHECOUL – SAINT-MÊME 

Transmis 

 

SARL FMT 
Z.I.A. de la Seiglerie 2 
4 rue Clément Ader 
44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME 

SCI TMF 
4 rue Clément Ader 
Machecoul 
44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME 

Transmis  

 
Novoferm 
BOULEVARD SAINT REMY (RUE DES REDOUX) 
44270 Machecoul – Saint - Même 

Novoferm 
ZI Les Redoux 
44270 Machecoul – Saint - Même 

Transmis 

 

SARL DUBOURG AGRI SERVICE 
Z.I.A. de la Seiglerie 
Rue Antoine Lavoisier 
Machecoul 
44270 MACHECOUL – SAINT- MÊME 

SCI CLAIRE 
La Roziais 
Route de Nantes 
44310 BLAIN 

Transmis  

    

 

SCI LA COLOMBE – FR HABITAT – OF 
MENUISERIES 
13 T RUE STE ANNE DU VIGNEAU 
44680 ST MARS DE COUTAIS 

 Transmis 

 

Ets St MARS FERMETURES et CONFORT 
Z.A. Les Couëtis 
4 rue des Artisans 
44680 SAINT MARS DE COUTAIS 

M. Hervé GOUY 
2 rue des Vignes 
44680 SAINT MARS DE COUTAIS 

Transmis  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 27 septembre 2023 
 
Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en séance 
ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

Objet : ACHAT BACS COLLECTIFS D’OCCASION A PORNIC AGGLO 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’avis favorable de la commission environnement du 5 Septembre 2023 

Il est proposé de racheter à Pornic Agglo, 272 bacs jaunes collectifs dont ils se séparent pour 
pallier aux besoins de notre territoire. 

Il s’agit : 

- de remplacer les conteneurs grillagés qui ne conviennent plus à notre mode de collecte. 
 

- D’optimiser la collecte des emballages en équipant mieux les structures qui le nécessitent. 
En effet aujourd’hui, certaines d’entre elles nous contraignent à réaliser un passage toutes 
les semaines au lieu de tous les 15 jours. 

Cela représente une dépense de 11 127.20€ (soit 30% de la valeur en neuf). 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté de communes, pour l’exercice 
2023. 
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Il est demandé au Conseil communautaire : 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer et exécuter l’ensemble des pièces relatives à l’achat 
des bacs collectifs d’occasion de Pornic Agglo 

- pour Pornic Agglo d’un montant de 11 1283.30€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, 

VALIDE le marché proposé 

AUTORISE le Président à signer et exécuter le marché proposé comme ci-dessus présenté, ainsi 
qu’à signer toutes les pièces s’y rapportant. 

Le Président, 

Laurent ROBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 

DELIBERATION 

 

Séance du 27 septembre 2023 

 

Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, 

en séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 

A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

 

Objet : MODIFICATION DU BUDGET ALLOUE POUR LE SCHEMA DIRECTEUR IMMOBILIER (SDIE). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le règlement de la CCSRA du 17 juin 2021, 

Vu l’avis de la consultation de l’UGAP dans le projet d’élaboration du schéma directeur de la CCSRA 
parce que le montant voté initialement a été dépassé. 

Suite au vote du budget pour un schéma directeur immobilier et après consultation de 
l’UGAP, l’entreprise TB Maestro a élaboré un mémoire technique pour l’ensemble des 
bâtiments retenus pour l’étude. Initialement, le budget voté pour l’élaboration du schéma 
directeur de la CCSRA est de 40 000 € TTC à charge de la collectivité. 
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Après consultation du bureau d’études, le montant du devis s’élève à 79 986,12 € HT soit 95 
983,34 € TTC. 

 
Le montant des subventions devrait atteindre 50% du montant hors taxe soit 39 993,06 €. Le 
reste à charge de la communauté serait de 55 990,28 € TTC. 
 
Celui-ci peut être couvert par le remplacement des panneaux solaires de la piscine de Legé qui 
ne sera pas réalisé cette année 25 000€ TTC au compte 2313 et 31 000 € TTC pris sur le 
disponible au compte 21318. 
 
Bilan financier du projet : 
 

 
SDIE 

 
HT 

    79 986,12€ 

 
Coût du projet 

 
TTC 

95 983,34€ 

 

 
Fond vert 

 
25% 

19 996,53€ 

 
FNCCR 

 
25% 

19 996,53€ 

TOTAL DES AIDES 
FINANCIERES 

39 993,06€ 

Reste à charge 
Communauté 

55 990,28€ 

 
Demande de crédit supplémentaire et réattribution de budget, vu avec le service 
comptabilité. Pour rappel le projet de SDIE concerne les 12 bâtiments. 
 

 
 Après en avoir délibéré à 23 votes pour, 2 votes contre et 5 absentation, le Conseil 
communautaire, des membres présents et représentés décident de 

- MODIFIER le budget voté pour la création d’un schéma directeur immobilier : 
56 000 € en modification d’affectation de crédit au budget 2023 a imputé sur ce projet 
mais qui ne génère pas de crédit supplémentaire au budget d’investissement 2023. 

 
- AUTORISER le Président à signer l’offre de la société TB Maestro pour 79 986,12 € HT 

(UGAP). 
 

- AUTORISER le Président à solliciter les aides financières pour la réalisation d’un schéma 
directeur  immobilier. 

 
- AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette 

étude. 
 

Aide financière attendue 
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Le Président, 

Laurent ROBIN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE 

 

DELIBERATION 

 
Séance du 27 septembre 2023 

 
Date de la convocation :  25 septembre 2023 
Nombre de membres en exercice : 30 
Nombre de membres présents : 27  
Nombre de votants : 29  

 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-sept, à dix-neuf heures, les membres du Conseil Communautaire se sont réunis, en 

séance ordinaire, à la Maison de l'Intercommunalité à Machecoul - Saint-Même, sous la présidence de M. Laurent ROBIN, 
Président. 
 
Etaient présents :  
 
M. Claude NAUD, Nathalie GUIHARD de Corcoué-sur-Logne ;  
Mme Catherine PROU, M. Jean-Marie BRUNETEAU de La Marne ;  
Mme Jacqueline BOSSIS, Jacky BREMENT, Mme Laurence DELAVAUD, M. Thierry GRASSINEAU, M. Gérard LOUBENS de Legé ;  
M. Jean BARREAU, M. Daniel JACOT, M. Yves BATARD, Mme Laurence FLEURY, Mme Laura GLASS, Mme Nathalie DEJOUR, M. 
Laurent ROBIN, M. Antoine MICHAUD, Mme Valérie TRICHET-MIGNE de Machecoul –Saint-Même ;  
M. Christian GAUTHIER, Mme Anne POTIRON de Paulx ;  
M. Jean-Emmanuel CHARRIAU, Mme Manuella PELLETIER-SORIN de Saint-Etienne-de-Mer-Morte ;  
M. Jean CHARRIER, Mme Laetitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle REMOND de Saint-Mars-de-Coutais.  
M. Alain PINABEL de Touvois. 
 
Etaient excusés : 
 
Mme Yveline JAUNET, de Legé, qui donne pouvoir à M. Gérard LOUBENS. 
Mme Sylvie PLATEL, de Machecoul –Saint-Même, excusé. 
Mme Flore GOUON, de Touvois, donne pourvoir à M. Alain PINABEL. 
 
Assistait également à la réunion : M. Jean-Luc PETIT-ROUX Directeur Général des Services ; M. Vincent LE YONDRE, Directeur  
Général Adjoint, Carole DECANIS, secrétariat général. 
 
A été élu secrétaire de séance : Mme Marie-Noëlle REMOND 

Objet : PROJET DISTILLERIE DES INITIATIVES 

Le site de l’ancienne Distillerie Seguin a été acquis par la collectivité en 2013 avec l’ambition de 
valoriser l’histoire de ce site et d’en faire un lieu dédié à l’accueil des entreprises et à la formation 
professionnelle. Compte tenu des espaces importants et du caractère atypique du site, l’idée de 
création d’un tiers-lieu a émergé. 

Pour envisager la transition de ce site industriel désaffecté la Communauté de communes, avec 
l’aide du CAUE 44, a mis en place une permanence architecturale pendant 1 an entre mars 2021 
et mars 2022. 

A l’issue de cette permanence, l’association « La Distillerie des Initiatives » a été créée (activité 
de recyclerie et animation café associatives, concerts). Des travaux de mise en conformité ERP 
vont être entrepris en 2024 compte tenu des animations engagées depuis 2022. 

Il est donc proposé de valider la phase 1 des travaux : 
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- Mise en conformité du bâtiment (accessibilité handicapée). Conditions préalables : garantir 
que les travaux réalisés seront exploitables pour les futurs usages. Le coût estimatif actuel 
est situé entre 350 000 et 400 000 € HT. 

Après en avoir délibéré : 25 votes pour et 5 abstentions, le Conseil Communautaire : 
 
AUTORISE le Président à signer et à exécuter l’ensemble des pièces relatives aux travaux de la 
phase 1 pour le bâtiment de la Distillerie des initiatives.  

 

Le Président, 

Laurent ROBIN 
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